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Réforme de la Santé au travail
L’appel du député Issindou pour une réforme "urgente et nécessaire"
Rapporteur du rapport "Aptitude 
et médecine du travail", le 
député Michel Issindou exprime, 
dans le dernier numéro de "La 
Revue du Trombinoscope", 
sa conviction d'une "réforme 
urgente et nécessaire de la 
médecine du travail."

Co-auteur du "rapport Issin-
dou" relatif à l'aptitude et à la 
médecine du travail, et rédac-
teur des amendements épo-

nymes, finalement en partie retirés du 
texte de la loi Rebsamen, le député Mi-
chel Issindou revient sur la nécessité 
d'une réforme urgente de "la médecine 
du travail" dans les colonnes de la "Re-
vue du Trombinoscope".

Il y signe en effet une tribune pour une 
réorganisation de la médecine du travail 
permettant à cette dernière d'assurer 
sa mission, plus que jamais essentielle 
dans le paysage actuel du travail, s'ap-
puyant pour cela sur des chiffres bien 
connus des SSTI et faisant aujourd'hui 
l'objet d'un constat partagé : 30 millions 
de visites annuelles prescrites pour 9 
millions effectuées, et une démogra-
phie médicale qui divisera par deux le 

nombre de médecins du travail d'ici 
à 2030.

Le député avait déjà partagé ces 
chiffres et ces conclusions lors de la 
Commission des affaires sociales du 
1er juillet dernier.

Alors que le processus de ré-
forme semble appelé à se 

poursuivre (comme l'avait annoncé 
l'ancien ministre du travail le 7 juillet 
2015), M. Issindou renouvelle donc 
son appel à une réorganisation dans 
le sens de la prévention :

"Nos propositions visent dès lors à 
conforter les missions de la méde-
cine du travail et notamment à sortir 
de la visite systématique qui abou-
tit à un certificat d’aptitude. Pour y 
parvenir, une mesure de bon sens 
s’impose : donner la priorité aux vi-
sites des salariés qui occupent des 
postes exposant la vie de tiers ou 
leur propre vie, quitte à espacer les 
visites pour les autres, ce qui de 
facto est déjà le cas. La prévention 
sera ainsi la mission centrale de la 
médecine du travail de demain." 

Facteurs de pénibilité
Le geste répétitif comme facteur de pénibilité :  
remise du rapport Lanouzière à la Ministre du travail
Missionné en juillet dernier 
pour travailler à la définition du 
geste répétitif comme facteur de 
pénibilité, le directeur de l’Anact 
a remis son rapport à la Ministre 
du travail.

En juillet, les ministres de la Santé  
et du Travail ont conjointement 
missionné Hervé Lanouzière, 

directeur de l’Agence nationale pour 
l’amélioration des conditions de travail, 
pour élaborer une définition du geste ré-
pétitif comme facteur de pénibilité. 

La définition originelle, considérée 
comme non-opérante, n’avait pas satis-
fait les partenaires sociaux qui avaient 
fait état de son impossibilité à être mise 
en œuvre. M. Lanouzière a ainsi remis 
un nouveau rapport mi-septembre, nour-
ri de consultations de techniciens et d’ar-
guments scientifiques, pour une définition 
plus restrictive et plus compréhensible.

Ainsi, le travail répétitif est "caractérisé 
par la réalisation de travaux impliquant 

l’exécution de mouvements répétés, 
sollicitant tout ou partie du membre su-
périeur, à une fréquence élevée et sous 
cadence contrainte." 

Cette définition restreint donc la défini-
tion aux membres supérieurs. La mention 
"cadence contrainte" ne subordonne pas 
la qualification d’un geste comme "répé-
titif" à un nombre donné de répétitions 
par unité de temps (ce qui serait trop 
variable d’une situation de travail à une 
autre) mais à l’obligation de réalisation 
du geste répété dans un temps donné.

Le rapport n’en 
établit pas moins 
des seuils, légale-
ment nécessaires, 
et devrait donner 
lieu à un nouveau 
décret reprenant la 
définition ainsi éta-
blie, le Ministère 
comme les par-
tenaires sociaux 

                       l’ayant reçue positi- 
                                vement.

Dans l’attente de ces futurs décrets, 
on rappellera par ailleurs que la 

fiche d’exposition pénibilité n’existe plus 
en tant que telle (il s’agit maintenant de 
la fiche de déclaration des expositions) 
et que le médecin du travail n’en est, à 
ce stade, plus le destinataire direct. Les 
autres critères de pénibilité sont tou-
jours en attente de seuils, mais n’ont 
pas encore donné lieu à de nouvelles 
missions ou rapports. 


